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Texte de la question

M. Christophe Bentz appelle l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté
industrielle et numérique sur les problèmes liés au nouveau guichet unique des entreprises. Entièrement
dématérialisées, les formalités de ces dernières s'effectuent désormais sur le site
https://formalites.entreprises.gouv.fr/. Issu de la loi du Plan d'action pour la croissance et la transformation des
entreprises (PACTE) du 22 mai 2019 et géré par l'Institut national de la propriété intellectuelle (INPI), ce site
remplace depuis le 1er janvier 2023 les six réseaux de centres de formalités des entreprises (CFE) qui étaient gérés
par les chambres de commerce et d'industrie, les chambres des métiers et de l'artisanat, les chambres d'agriculture,
les greffes, les URSSAF et les services des impôts des entreprises. Le guichet unique s'est également substitué aux
sites internet sur lesquels s'effectuaient des formalités (CFE métiers, lautoentrepreneur.fr, CFE-urssaf.fr et
Infogreffe). Or les fonctionnalités sur https://formalites.entreprises.gouv.fr/ sont limitées à la constitution et au
dépôt des dossiers de création, de modification ou de fermeture d'entreprise. La plateforme ne fournit aucun conseil.
Au lieu de simplifier les démarches légales des entreprises, elle ne fait que rajouter un interlocuteur de plus aux
organismes précités. Le risque est donc de ne plus pouvoir obtenir de fichiers publics sur les entreprises -
notamment des données URSSAF pour celles nouvellement créées. D'ores et déjà, des organismes comme la
CAPEB n'ont plus accès à ces données et ne sont plus en mesure de conseiller les entreprises. De plus, cette
situation va fragiliser la qualité du tissu économique dans le bâtiment car ce guichet favorise la micro-entreprise,
voire le travail non déclaré. Il souhaite donc savoir s'il est envisagé d'appliquer des mesures correctives à cette
nouvelle plateforme.

Texte de la réponse

  Le guichet unique électronique pour les formalités d'entreprises opéré par l'Institut national de la propriété
industrielle (INPI) pour le compte de l'Etat a été ouvert au 1er janvier 2023, en application de la loi relative à la
croissance et la transformation des entreprises (PACTE). Cette mesure constitue une simplification concrète pour
les entreprises, car le guichet remplace à lui seul : 6 réseaux de centres de formalités des entreprises (CFE), et plus
d'une cinquantaine de formulaires CERFA différents. Au 12 octobre 2023, ont été enregistrées sur ce guichet
unique déjà près de 1 106 000 formalités de créations, 101 000 modifications, 120 000 cessations et 316 000 dépôts
de comptes annuels. Le dépôt des actes isolés est désormais disponible depuis le 15 septembre 2023. Il s'agit de
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 documents à publier qui ne sont pas associés à une formalité de modification. En outre, le Gouvernement a décidé
de sécuriser au maximum ces formalités en maintenant ouvertes jusqu'au 31 décembre 2023, et de manière
dérogatoire, les autres solutions de secours actuellement en vigueur. Jusqu'à la fin de l'année, les formalités de
modification et de cessation pourront donc continuer à être effectuées via Infogreffe ou sous format papier dans
d'autres cas très exceptionnels. Par ailleurs, la plateforme du guichet unique comporte une partie « s'informer » et
une partie « aide en ligne » qui permettent d'informer et d'orienter le déclarant. Avec le guichet unique, chaque
déclarant bénéficie aussi d'une assistance gratuite et complète pour l'aider à tout moment dans sa démarche. Cette
assistance concerne aussi bien les aspects techniques (aide à l'utilisation du site internet) que les aspects
réglementaires. Elle est disponible à la fois en ligne sur le site du guichet, via l'agent de dialogue (« chatbot ») ou
en consultant la foire aux questions, par téléphone auprès d'INPI Direct au 01 56 65 89 98 ou de la chambre
consulaire compétente. Le Gouvernement est par ailleurs attaché à la lutte contre la fracture numérique et a en ce
sens veillé à la mise à disposition d'ordinateurs dans les chambres consulaires afin de permettre aux usagers ne
disposant pas de matériel informatique de réaliser leurs démarches en ligne. Quand ils effectuent leurs formalités
d'entreprise sur le guichet unique, les déclarants ne prennent contact qu'avec un seul organisme pour le dépôt de
leur formalité, le site du guichet unique opéré par l'INPI, sans qu'il soit nécessaire de se poser la question comme
cela était le cas avec l'existence de 6 réseaux de CFE. Ce guichet transmet ensuite la formalité aux organismes
destinataires des données déclarées. Les fichiers publics continuent d'être alimentés à la suite des déclarations de
création, de modification de situation ou de cessation des entreprises. Les données des entreprises, sous réserve du
respect de la réglementation liée au règlement général sur la protection des données (RGPD), sont accessibles
gratuitement sur le registre national des entreprises (RNE) mis en place comme le guichet unique par l'INPI depuis
le 1er janvier 2023, à l'adresse suivante : https://www.inpi.fr/le-registre-national-des-entreprises.
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